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SÉANCE ORDINAIRE DU 6 MAI 2010 
 

L’an deux mil dix, le jeudi 6 mai 2010 à vingt heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, 

en séance publique, sous la présidence de Michel SCICLUNA, Maire. 

PRÉSENTS : Michel SCICLUNA, Antoinette LAMBERT, Benoît GARENNE, Michelle GUYOT, Jean-Luc DUCERF, 

Catherine AUBIJOUX, Eduardo CASTELLET, Patricia MELONI, Françoise SIMON, Hugues BERTAULT, Corinne 

VERGER, Dimitri BEIGNON, Philippe DERUELLE, Chrystiane CHEVALLIER, Youssef AFOUADAS, Sylvaine 

LEPAGE, Corine FOUCTEAU, Jean-François ANGELLIER, Pierrette PONTARRASSE, Patrick DUBOIS, David 

BURY, Yveline FOUSSET, Charles ABALLEA 

ABSENTS : Francis BREGEARD, Anne Marie VASLIN qui donne pouvoir à Françoise SIMON, Claudine JIMENEZ 

qui donne pouvoir à Chrystiane CHEVALLIER, Marc STEFANI qui donne pouvoir à Pierrette PONTARRASSE  

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Dimitri BEIGNON. 
 

************************************************** 

PRÉAMBULE 

************************************************** 

A l’interrogation de M. le Maire, les conseillers présents confirment avoir reçu dans les délais impartis, la convocation à 

la présente séance, portant mention de l’ordre du jour complet. 

L’ordre du jour porté sur la convocation, affiché et adressé aux conseillers municipaux le jeudi 29 avril 2010 était le 

suivant : 

I- Approbation du procès-verbal de la séance du 9 avril 2010 

II- Attribution des subventions 2010 

III- Bilan de la politique foncière 2009 

IV- Indemnité de chaussures 

V- Recours aux entreprises de travail temporaire 

VI- SIAEP convention 

VII- CCBA- fonds de concours pour la piscine 

VIII- CCBA- modification des statuts 

IX- Liste des jurés 

X- Mise en conformité de la station d’épuration- choix de l’entreprise 

XI- Rendus-compte 

XII- Questions diverses 
 

ORDRE DU JOUR : 
 

I – APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 9 AVRIL 2010 
 

Le procès-verbal de la séance du 9 avril 2010, mis aux voix, est adopté à la majorité, 1 abstention : Monsieur 

CASTELLET.  

Madame PONTARRASSE observe que la ville devant figurer sur le plan d’Auneau est Cossonville au lieu d’Occonville. 

 

II -  SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS EXERCICE BUDGETAIRE 2010 
M. le Maire explique que comme chaque année, le tableau de subvention à diverses associations est soumis à 

l’approbation de l’assemblée.  

 

Il donne la parole à M DUCERF, Adjoint délégué à la commission communale «Finances / Economie », qui rappelle que 

lors du vote du Budget Primitif communal de 2010, en séance du 22 janvier dernier, il a été inscrit un montant global de 

100.000 € au compte 6574 « subventions de fonctionnement aux associations et autres personnes de droit privé ». 

 

M DUCERF souligne que dans le cadre de l’application de l’article L2313-1-2° du Code Général des Collectivités 

Territoriales, doit être annexé « la liste des concours attribués par la Commune sous forme de prestations en nature ou de 

subventions », tel que prêt des salles, gymnases, stade, terrains tennis….aux diverses associations 

Ce document est joint au seul Compte Administratif. 
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Il précise que les montants affectés ont été préalablement soumis à l’avis de la commission communale «Finances / 

Economie » du 26 avril 2010, qui a statué sur les demandes formulées, et présente ses propositions. 
 

M. CASTELLET juge la baisse du budget alloué aux subventions excessive (-12%) et votre contre l’ensemble des 

subventions. 

Mme PONTARRASSE n’approuve pas davantage cette diminution, mais déclare ne pas s’opposer systématiquement à 

toutes les subventions.  

M DUCERF explique que chaque dossier de demande a été étudié à partir des rapports moraux et financiers et au vu de la 

trésorerie des associations demandeuses.  

M. DERUELLE ajoute que la participation de l’association à la vie de commune a été également un critère d’attribution. 

 

Concernant l’Amicale des Sapeurs Pompiers, la commission « Finances/Economie » a proposé de n’attribuer aucune 

subvention du fait qu’en fin d’année, la trésorerie de l’association était importante. En réalité, l’Amicale venait de 

percevoir les recettes liée à la vente de ses calendriers. Fort de cette nouvelle information, le Conseil Municipal décide 

d’accorder une subvention d’un montant de 850€. 

 

Monsieur DUCERF indique que l’activité des associations A-PE-TI-PA, et CLAN est trop faible pour qu’une subvention 

leur soit accordée. De même la commune ne subventionne pas les associations de parents d’élèves. 

 

Au contraire, Monsieur DUCERF souligne le dynamisme des associations BOUGE, ESA Basket, Fantaisies 

d’aujourd’hui et de la Philatélie. 

 

A propos du Tae kwen do, Monsieur DUBOIS suggère que le vice-champion reçoive la médaille d’Auneau et Monsieur 

DUCERF propose d’attribuer une subvention pour l’excellence afin de couvrir les frais de déplacement et d’hôtellerie. 

 

En ce qui concerne le tennis, Monsieur DUCERF explique que compte tenu de la trésorerie importante de l’association, la 

commission a proposé de n’attribuer aucune subvention. De son coté, Monsieur le Maire confie être conscient du mauvais 

état des courts de tennis, mais rappelle que le cout des travaux est très élevé et que seule une opération de reprise des 

fissures sera possible. 
 

Monsieur le Maire précise qu’aux 88970€ attribués ce soir, il faut rajouter les 3500€ pour l’association de Philatélie 

concernant son concours régional soit 92470€. Le solde de 7530€ sur l’alloué du budget primitif 2010 reste à attribuer sur 

demande des associations (excellence sportive, cas exceptionnels, etc.…). Il n’y a donc pas de baisse budgétaire de 

l’ordre de 12%. 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

 

- Vu le vote du Budget Primitif communal 2010 en date du 22 Janvier dernier ; 

- Vu la délibération n°10/34 en date du 09 avril 2010 relative à l’attribution d’une subvention exceptionnelle à 

l’association « Philatélistes, Numismates et Collectionneurs d’Auneau et sa Région » ; 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (Art.L.2311-7) ; 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (Art. L2313-1 - 2°) 

- Vu l’avis de la commission communale «Finances / Economie » du 26 avril 2010 ; 

- Ouï l’exposé de M. l’Adjoint délégué à la commission communale «Finances / Economie ». 

 

DECIDE: 

 

 D’ALLOUER les subventions telles qu’elles figurent dans le tableau ci-dessous, sous réserve que soient produits 

par chaque bénéficiaire, les documents ou éléments éventuellement manquants à ce jour. 
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Exercice 

2010

ALLOUE EMIS
CREDITS 

OUVERTS

ACMVG

(Association des Anciens combattants Victimes de 

Guerre d'Auneau)

1 voix contre 80,00 € 80,00 € 80,00 €

ACPG-CATM

(Associations des Combattants et Prisonniers de Guerre 

Combattants Algérie Tunisie Maroc d'Auneau)

1 voix contre 2 abstentions 320,00 € 320,00 € 0,00 €

AMICALE DES SAPEURS POMPIERS

Monsieur BEIGNON ne participe pas au vote 1 voix 

contre 1 100,00 € 1 100,00 € 850,00 €

AMICALE DU PERSONNEL COMMUNAL

1 voix contre 540,00 € 540,00 € 540,00 €

A-PE-TI-PA

1 voix contre 0,00 €

ASSOCIATION DES ECOLES PUBLIQUES d'Auneau

1 voix contre 200,00 € 200,00 €

ASSOCIATION DES PARENTS D'ELEVES – Ecole 

Francine Coursaget

5 voix contre 0,00 €

ASSOCIATION SPORTIVE COLLEGE JULES 

FERRY

1 voix contre 110,00 € 110,00 €

AVIEL (ASSOCIATION D'AIDE AUX VICTIMES 

D'INFRACTIONS D'EURE ET LOIR)

1 voix contre 100,00 € 100,00 €

BOUGE 

1 voix contre 200,00 € 200,00 € 200,00 €
Subvention exceptionnelle participation à la manifestation  "Arts dans la 

Rue" 800,00 €

BOULE ALNELOISE

(Anciennement ESA Pétanque Association des 

pétanqueurs)

1 voix contre 2 absentions 800,00 €

CAFES

1 voix contre           

Animations 2010/2011 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 €

Saison Culturelle 2010/2011 21 000,00 € 21 000,00 € 21 000,00 €

Subvention exceptionnelle 3 522,00 € 3 522,00 €

CLUB DE L'AMITIE

1 voix contre 0,00 €

CLUB HAND BALL D'AUNEAU

1 voix contre 3 abstentions 6 100,00 € 6 100,00 € 5 100,00 €

DETAIL DES SUBVENTIONS ATTRIBUEES

Pour Mémoire                    

Exercice 2009
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"C.L.A.N." CULTURE LOISIRS AMITIÉS NATURE 

Sortie de Mme VERGER 

Madame VERGER ne participe pas au vote 2 voix contre 1 

absention     0,00 € 

COOPERATIVE SCOLAIRE - Ecole P "Emile ZOLA" 

1 voix contre 360,00 € 360,00 €   

ESA BASKET 

Sortie de Mme VERGER 1 voix contre 2 000,00 € 2 000,00 € 2 000,00 € 

ESA CYCLISME 

1 voix contre 15 000,00 € 15 000,00 € 15 000,00 € 

ESA FOOTBALL 

4 voix contre 15 300,00 € 15 300,00 € 10 000,00 € 

Subvention exceptionnelle 3 300,00 € 3 300,00 € 3 300,00 € 

GYMMASTIQUE (anciennement E.S.A.) 

3 voix contre 2 000,00 € 2 000,00 € 1 500,00 € 

ESA JUDO 

1 voix contre 4 000,00 € 4 000,00 € 4 000,00 € 

ESA KARATE WADO RYU 

1 voix contre 1 300,00 € 1 300,00 € 1 300,00 € 

ESA TAE KWEN DO 

1 voix contre 1 300,00 € 1 300,00 € 1 000,00 € 

Subvention exceptionnelle "Excellence"     800,00 € 

ESA TENNIS 

3 voix contre 1 000,00 € 1 000,00 € 0,00 € 

ESA TIR A L'ARC 

1 voix contre 1 500,00 € 1 500,00 € 1 500,00 € 

FNACA (Fédération Nationale des Anciens Combattants 

d'Afrique du Nord) 

3 voix contre 630,00 € 630,00 € 0,00 € 

GYMNASTIQUE VOLONTAIRE 

1 voix contre 200,00 € 200,00 €   

HARMONIE MUNICIPALE  

1 voix contre 4 600,00 € 4 600,00 € 5 200,00 € 

Subvention exceptionnelle 700,00 € 700,00 €   

LES CHORAULNES 

1 voix contre 1 500,00 € 1 500,00 € 1 500,00 € 

Subvention exceptionnelle 750,00 € 750,00 €   

LES FANTAISIES D'AUJOURD'HUI 

1 voix contre     100,00 € 

PHILATELISTES ET NUMISMATES DU CANTON 

D'AUNEAU ET SA REGION (PNCAR) 

1 voix contre 400,00 € 400,00 € 400,00 € 

PREVENTION ROUTIERE 

Pas de dossier 100,00 € 100,00 €   

S.A.A.H.L.  - SOCIETE ALNELOISE 

D'ARCHEOLOGIE ET D'HISTOIRE LOCALE 

Pas de dossier       

SECOURS CATHOLIQUE 

Pas de dossier       

TOTAL GENERAL 101 212,00 € 101 212,00 € 88 970,00 € 
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 précise que ce montant sera imputés à l’article 6574 «subventions de fonctionnement aux  associations et autres 

organismes de droit privé » du budget communal 2010  

 
 

M Le Maire demande l’avis du conseil municipal concernant l’ajout d’une question supplémentaire relative aux 

subventions aux associations et autres organismes. Accord unanime. Cette question sera traitée avant le rendu-compte et 

les questions diverses. 

 

III- BILAN DE LA POLITIQUE FONCIERE 2009 

Conformément aux dispositions de la Loi n°95-127 du 8 février 1995 (notamment son article 11) et de la circulaire 

interministérielle du 12 février 1996, doit être annexé au Compte Administratif de la Commune, le « Bilan de la politique 

foncière ». 

 

Le document comporte le détail des cessions et des acquisitions réalisées au titre de l’exercice considéré, retracées dans le 

Compte Administratif. 

 

Cette présentation doit être tenue au moins une fois par an, permettant ainsi aux membres de l’assemblée délibérante de 

porter une appréciation sur la politique foncière menée par la collectivité territoriale. 

 

Compte tenu de cet exposé, M. le Maire rappelle les opérations réalisées en 2009 : 

 

CESSIONS :  

Désignation         
du bien 

Localisation 
Références 

cadastrales et 
superficie 

Origine de 
propriété 

Identité du 
cédant 

Identité du 
cessionnaire 

Montant               
(en €) * 

Terrain à bâtir 
Lieudit « La 
Vallée » 

AX 337                     
pour 11.500 m² 

division de la 
parcelle AX 260 
divisée en 3 (AX 
336, 337 et 338) 

Commune 
d’Auneau 

S.I.P.S. 73 623,00 € 

TOTAL CESSIONS 73 623,00 € 

 

ACQUISITIONS : 

Désignation         
du bien 

Localisation 
Références 

cadastrales et 
superficie 

Origine de 
propriété 

Identité du 
cédant 

Identité du 
cessionnaire 

Montant               
(en €) * 

Terre agricole 
Lieudit "La 
Couleuvre" 

ZP 62                       
pour 33.812 m² 

division de la 
parcelle ZP 32 en 
2 (ZP 61 et 62) 

SAFER Commune d'Auneau 29 015,29 € 

Jardin Lieudit "La Folie" 
AO 156                     
pour 1.054 m² 

succession 
DURAND 
Raymond 

consorts 
DURAND 

Commune d'Auneau 3 307,40 € 

Terre 
Lieudit "Les 
Sablons" 

AM 176                     
pour 1.014 m² 

succession LEE 
Fernande née 
LORMEAU 

Mme LEBOURG 
Gisèle 

Commune d'Auneau 1 000,00 € 

TOTAL ACQUISITIONS 33 322,69 € 

* tout frais compris (notaires, bornages, etc.) 
    

 

ECHANGES : 

Bien communal échangé 

Désignation         
du bien 

Localisation Références 
cadastrales et 

superficie 

Origine de propriété 

néant néant néant néant 

Bien acquis 



6 

Désignation         
du bien 

Localisation Références 
cadastrales et 

superficie 

Origine de 
propriété 

Identité du cédant 

néant néant néant néant néant 

 

Monsieur le Maire précise avoir vendu le terrain au SIPS pour un prix très raisonnable. 

 

Monsieur GARENNE rappelle que le terrain situé lieudit « les sablons » est destiné à constituer une réserve foncière en 

vue de la future station d’épuration.  
 

Le conseil municipal en prend acte. 

 

IV-  INDEMNITE DE CHAUSSURES 
M. le Maire donne la parole à Madame AUBIJOUX qui explique à l’assemblée que le montant actuellement alloué aux 

agents de ménage et de service en cantine pour l’achat de leurs chaussures s’élève à 30.56€ par paire et par an. 

Afin de simplifier le processus de commande de ces chaussures par les services administratifs et de permettre aux agents 

de pouvoir choisir le modèle de chaussure de travail le plus adapté, M le Maire propose d’attribuer une indemnité de 

chaussures d’un montant de 32.74€, par métier, réévaluable en fonction de l’évolution du montant de référence. 

Cette indemnité pourra également être attribuée aux agents contractuels recrutés pour effectuer des remplacements, au 

prorata de la durée pour laquelle ils auront été recrutés. 

 

Le conseil municipal,  

-Vu le décret n°60-1302 du 5 décembre 1960 modifié, 

-Vu le décret n°74-720 du 14 aout 1974 modifié relatif au taux de l’indemnité de chaussures et de petit équipement 

susceptible d’être allouée à certains fonctionnaires et agents de l’Etat, 

-Vu l’arrêté du 31 décembre 1999 fixant le taux de l’indemnité de chaussures et de petit équipement susceptible d’être 

allouée à certains fonctionnaires et agents de l’Etat, 

-Vu l’avis de la commission « Personnel » du 22 avril 2010 

Vu l’avis de la commission « Finances/Economie » du 26 avril 2010 ; 

 

Madame MELONI estime le montant insuffisant. 

Madame AUBIJOUX lui répond qu’il s’agit d’un taux règlementaire. 

 

Après en avoir délibéré, à la majorité, 1 contre : Mme MELONI, 2 abstentions : Mme PONTARRASSE et Monsieur 

STEFANI (pouvoir de Mme PONTARRASSE) 

 

 Décide d’attribuer aux agents de ménage et de service en cantine une indemnité de chaussures d’un montant de 

32.74€, par métier, réévaluable en fonction de l’évolution du montant de référence. 

 Décide que les agents contractuels recrutés pour effectuer des remplacements en ménage ou en service cantine, 

bénéficieront de cette indemnité au prorata de la durée de leur mission. 

 

V-  RECOURS AUX ENTREPRISES DE TRAVAIL TEMPORAIRE 

M. le Maire explique à l’assemblée qu’une délibération l’autorisant à signer des contrat de mise à disposition de personnel 

avec des entreprises de travail temporaire pour des remplacements momentanés a été prise le 26 février 2010 mais suite à 

un courrier de la préfecture, il convient de préciser que cette solution n’est possible que « lorsque le centre de gestion dont 

relève la collectivité n’est pas en mesure d’assurer la mission de remplacement ».  

 

Le conseil municipal, 

- Vu la loi n°2009-972 du 3 aout 2009 relative à la mobilité et aux parcours professionnels dans la Fonction publique, 

-Vu l’avis de la commission personnel du 3 février 2010, 

-Vu le courrier de la préfecture du 16 avril 2010, 

- Ouï l’exposé de M. le Maire ; 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 Autorise M. Le Maire à signer des contrats de mise à disposition de personnel et tous les actes ou avenants à 

intervenir, avec des entreprises de travail temporaire, pour des remplacements momentanés dans l’hypothèse où 

le centre de gestion dont relève la collectivité n’est pas en mesure d’assurer la mission remplacement. 
 Dit que la présente délibération annule et remplace la délibération n° 10/21 du 26/02/2010. 
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VI-  INTERCONNEXION DU RESEAU D’EAU POTABLE AVEC LE S.I.A.E.P DE LA REGION 

D’ABLIS-convention de fourniture d’eau en gros 

M. le Maire informe que par délibération en date du 9 avril dernier, une convention de fourniture d’eau en gros a été 

décidée dans le cadre de l’interconnexion du réseau d’eau potable avec le S.I.A.E.P. de la région d’Ablis. 

Or, il s’avère que quelques modifications doivent être apportées à cette convention, notamment : 

-la date de la délibération du comité syndical du SIAEP, 

-la formule de révision (Prix de base- article 6 « rémunération du prix de l’eau », 

-le règlement  de la facturation (article 7 « paiement des sommes dues », 

 (convention modifiée en annexe). 

 

Le conseil municipal, 

-Considérant la nécessité d’assurer la sécurisation de l’eau potable sur la commune, 

-Considérant l’accord de la Préfecture, du Conseil Général et de l’Agence de l’Eau sur la solution retenue, 

-Considérant la délibération du Conseil Municipal du 31 octobre 2008, 

-Ouï l’exposé de M. le Maire ; 

 

Après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

 D’autoriser M. le Maire à signer la convention de fourniture d’eau en gros entre la ville d’Auneau et le S.I.A.E.P. 

région d’Ablis, 

 Dit que cette convention fera l’objet d’un avenant au contrat d’affermage avec VEOLIA EAU, délégataire, retenu 

par délibération du conseil municipal du 19/06/2009, 

 Dit que la présente délibération annule et remplace la délibération n° 10/14 du 22/01/2010. 

 

Melle FOUSSET sort de la salle. 

M Le Maire indique que les travaux débuteront dans un mois et demi.  

Il ajoute par ailleurs que la DREAL (anciennement DRIRE) a émis un avis rassurant suite à des recherches sur 

nos organo halogènes volatils (solvants pour le nettoyage industriel) et engage une investigation sur les sources 

potentielles de ce phénomène. 

 

VII - FONDS DE CONCOURS CCBA- Piscine 

Melle FOUSSET revient. 
M. le Maire informe l’assemblée que le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes de la Beauce 

Alnéloise du 7 avril 2010 a décidé l’attribution d’un fonds de concours pour l’entretien de la piscine d’Auneau. 

Le montant de ce fonds de concours s’élève à 6000€. 

 

M. le Maire sollicite l’avis du conseil municipal. 

 

Le conseil municipal, 

-Vu la délibération du Conseil Communautaire du 7 avril 2010 portant répartition des fonds de concours pour l’exercice 

2010 ; 

-Ouï l’exposé de M. le Maire ; 

 

Décide à l’unanimité : 

 D’accepter le fonds de concours attribué par la Communauté de Communes de la Beauce Alnéloise pour 

l’entretien de la piscine, 

 De préciser que la recette sera imputée à l’article 70878 (remboursement de frais par d’autres redevables) du 

budget communal. 
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VIII- MODIFICATION DES STATUTS DE LA C.C.B.A.- ajout de la compétence service public 

d’assainissement non collectif (SPANC) et l’organisation des transports entre les structures 

communautaires, les sorties extérieures dans le cadre des actions menées en faveur de la petite-enfance, 

l’enfance et la jeunesse et les manifestations communautaires- 

Suite à un courrier reçu le 12 avril 2010 émanant de la Communauté de Communes de la Beauce Alnéloise, M. le Maire 

invite l’assemblée à délibérer sur la modification projetée des statuts, ajout de la compétence SPANC et l’organisation des 

transports entre les structures communautaires, les sorties extérieures dans le cadre des actions menées en faveur de la 

petite-enfance, l’enfance et la jeunesse et les manifestations communautaires. 

 

La délibération votée en la forme administrative est la suivante : 

Le Conseil municipal, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L 2122-7, 

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2004-0905 du 20 septembre 2004, n° 2005-0250 du 14 mars 2005, n° 2006-0024 du 7 

décembre 2006 et n° 2008-1023 du 7 octobre 2008 relatifs aux statuts de la Communauté de Communes de la Beauce 

Alnéloise, 

Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Beauce Alnéloise en date du 7 avril 2010, portant modification des 

statuts : ajout de la compétence SPANC et l’organisation des transports entre les structures communautaires,  

Considérant que l’assemblée délibérante de chaque commune membre dispose de trois mois, à compter de la notification 

de la délibération communautaire, pour se prononcer sur l’admission de la révision des statuts, qu’à défaut de délibération 

dans ce délai, la réponse du conseil municipal est réputée favorable ; 

OUI l’exposé de M. le Maire, 

 

Après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

 De modifier l’article 2 relatif aux compétences optionnelles de la Communauté de Communes de la Beauce 

Alnéloise en y ajoutant « la création et la gestion d’un SPANC » ainsi que « l’organisation des transports à la 

demande par délégation du Conseil Général dans le cadre des actions menées en faveur de la petite-enfance, 

l’enfance et la jeunesse, ainsi que les manifestations communautaires », 

 De transmettre la présente délibération à M. le Préfet d’Eure-et-Loir ainsi qu’à M. le Président de la C.C.B.A. 

M Le Maire précise qu’en ce qui concerne la compétence SPANC, la commune n’est pas concernée du fait qu’elle a déjà 

son propre SPANC qui concerne une vingtaine de cas et informe qu’à propos de la compétence transport, la CCBA a déjà 

validé l’achat d’un car. 

M DUBOIS estime anormal que la communauté de communes ait procédé à l’achat de cars avant d’obtenir la compétence 

dans le domaine du transport. 

M. DERUELLE déclare partager le même avis.  

 

IX- MISE EN CONFORMITE DE LA STATION D’EPURATION- CHOIX DE L’ENTREPRISE  

M. Bury sort de la salle. 
M. le Maire rappelle à l’assemblée que suite à la délibération du 16 octobre 2007 l’autorisant à lancer une mise en 

concurrence pour choisir un maître d’œuvre, le cabinet d’études GLS a été retenu.  

A l’issue de la phase de consultation des entreprises, GLS a procédé à l’analyse des offres. La commission d’appel 

d’offres du 2 avril 2010 a retenu l’entreprise SOURCES car la solution qu’elle a présenté est la plus complète d’un point 

de vue technique.  

Or le cabinet d’avocat représentant l’entreprise PHYTOREM a envoyé un courrier le 7 avril 2010 afin de rappeler que 

PHYTOREM dispose d’un brevet en matière de phytoremédiation par utilisation de bambous et menace d’une action en 

justice en cas d’atteinte à ses droits de propriété intellectuelle. 

Suite à ce courrier, par mesure de précaution, Monsieur le Maire a fait appel à un cabinet d’avocat spécialisé dans le 

domaine de la propriété intellectuelle. Ce cabinet a rendu ses conclusions le 29 avril 2010 et a confirmé que la solution 

présentée par SOURCES ne portait aucunement atteinte au brevet de PHYTOREM. 

La commission d’appel d’offres a été réunie une nouvelle fois le 5 mai 2010 afin de valider définitivement l’entreprise 

SOURCES pour les deux lots en retenant les options proposées pour un montant total de 805 390€ HT se décomposant 

comme suit : 

 

 Lot 1 : 357 653€ HT comprenant les options ci-dessous : 
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Option Montant 

Cuve de FeCI3 double peau -5300€ 

1+1+1 pompe au lieu de 2+1+1 pompe au PR -10000€ 

Ajout des DEM sur le refoulement du PR et/ou 

FeCI3 

700€ 

Ajout d’un ballon anti bélier 9870€ 

Première recharge en FeCI3 1000€ 

Alimentation nouvelle armoire à partir des 

limites de propriété 

Offert 

Comptage des eaux by-passées Offert 

Mise en place d’une table d’égouttage 106880€ 

 

 Lot 2 : 447 737€ HT comprenant l’option ci-dessous : 

 

Option Montant 

Assistance à l’exploitation durant 2 ans 14500€ 

 

M Le Maire indique que les diverses commissions d’appel d’offre ont accepté l’option d’achat de la table d’égouttage 

pour 106880€. 

Monsieur le Maire lit les conclusions du rapport d’analyse des offres de GLS. 

Il insiste sur le fait que seules deux entreprises ont fait une offre pour le lot 2 et que parmi elles, l’offre de l’entreprise 

PHYTOREM n’est pas conforme au cahier des clauses techniques particulières, en particulier pour ce qui concerne le 

paramètre phoshore.  

Monsieur BURY revient. 

M Le Maire précise qu’il a reçu une première analyse du brevet par le cabinet GLS. 

M Le Maire lit le courrier qu’a adressé l’entreprise SOURCES dans lequel elle déclare prendre à sa charge les frais qui 

pourraient découler d’éventuelles poursuites juridiques. 

M Le Maire lit ensuite des extraits des conclusions du cabinet spécialisé en droit de la propriété intellectuelle. 

 

M CASTELLET questionne sur le type de végétaux proposé par l’entreprise SOURCES et sur la surface prévue pour 

chaque plant.  

M Le Maire lui répond que 10000 plants sont prévus et lui lit les réponses fournies par SOURCES aux questions posées 

par le cabinet GLS.  

M. CASTELLET se dit perplexe quant à la coexistence entre plantes aquatiques et plantes terrestres. 

 

M GARENNE explique que la table d’égouttage sert à épaissir les boues et donc à en réduire la quantité permettant ainsi 

de réaliser des économies vis-à-vis du SIREB.  

 

M Le Maire rappelle que des échanges de terrains sont toujours en cours avec la SAFER. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

-Vu le Code des Marchés Publics ; 

-Vu la délibération du 11 septembre 2007 autorisant le Maire à lancer la mise en concurrence pour le choix d’un maître 

d’œuvre ; 

-Vu la délibération du 16 octobre 2007 relative au choix du maître d’œuvre ; 

-Ouï l’exposé de M. le Maire, 

 

DECIDE à la majorité, 1 voix contre : Monsieur CASTELLET, 1 abstention : Monsieur ANGELLIER : 

 De valider l’entreprise SOURCES pour le lot 1 pour un montant de 357 653€ HT comprenant les options ci-

dessous : 

 

Option Montant 

Cuve de FeCI3 double peau -5300€ 

1+1+1 pompe au lieu de 2+1+1 pompe au PR -10000€ 

Ajout des DEM sur le refoulement du PR 

et/ou FeCI3 

700€ 

Ajout d’un ballon anti bélier 9870€ 

Première recharge en FeCI3 1000€ 

Alimentation nouvelle armoire à partir des Offert 
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limites de propriété 

Comptage des eaux by-passées Offert 

Mise en place d’une table d’égouttage 106880€ 

 

 

 De valider l’entreprise SOURCES pour le lot 2 pour un montant de 447 737€ HT comprenant l’option ci-

dessous :  

Option Montant 

Assistance à l’exploitation durant 2 ans 14500€ 

 

 Précise que ce montant sera imputé à l’article 2315 de la M49 

 Dit que l’ensemble de la procédure sera fournie à la préfecture d’Eure et loir pour approbation 

 

 

X- LISTE PRÉPARATOIRE DU JURY D’ASSISES POUR 2011 

M. le Maire présente la question à l'Assemblée. 

En application de l'article 261 du Code de procédure Pénale, « le maire, dans chaque commune, en vue de dresser la liste 

préparatoire de la liste annuelle, tire au sort publiquement, à partir de la liste électorale, un nombre de noms triple de 

celui fixé par l'arrêté préfectoral pour la circonscription ». 

Pour la constitution de cette liste préparatoire, ne sont pas retenues les personnes : 

- qui n'auront pas atteint l'âge de vingt-trois ans au 1
er
 janvier 2011. Pour le présent tirage au sort, il convient donc 

d'écarter tout électeur qui serait né après le 31/12/1987, 

- qui, étant résidents français à l’étranger sont inscrits sur la liste électorale. 

La circulaire préfectorale du 01/04/2010 indique que le nombre de jurés à désigner pour l'ensemble du département 
d'Eure-et-Loir est fixé à 324, soit un juré pour 1300 habitants. 

Pour la commune d'Auneau, l'arrêté préfectoral n° 2010-04-0003 en date  du 01/04/2010 porte le nombre de jurés à trois, 

le tirage au sort portera donc sur neuf électeurs. 

Deux procédés de désignation peuvent être utilisés : 

1
er
 procédé : un premier tirage donne le numéro de la page de la liste générale des électeurs, un second tirage donne la 

ligne et par conséquent le nom du juré. 

2
e
 procédé : un premier tirage donne le chiffre des unités, un second celui des dizaines et ainsi de suite, donnant le numéro 

d'inscription sur la liste générale des électeurs, inscrits par ordre numérique. 

M. le Maire demande si la 1ère solution peut être appliquée, et procède au tirage au sort, séance tenante. 

M Le Maire demande 3 assesseurs (Mme LAMBERT, Mme GUYOT et Mme MELONI sont volontaires) 

Le résultat est le suivant : 

1°) MEHOUAS Tony, né le 06/07/1981, domicilié 1 rue Henry Baillon, 

2°) DAMEN Simone épouse CAZE, née le 21/03/1927, domiciliée 2 rue de Chartres, 

3°) LABOUREY Annick épouse CHANTEAU, née le 09/12/1952, domiciliée 20 grande rue d’Equillemont, 

4°) HERREROS Gary, né le 27/02/1985, domicilié 5 rue Henry Baillon,  

5°) HOULLET Christophe, né le 13/03/1973, domicilié 6 rue Henry Baillon, 

6°) FRADET MarieAlice épouse SAUBAT-LALANNE, née le 04/01/1949, domiciliée 26 rue de Chartres, 

7°) HIVERT Bruno, né le 23/07/1961, domicilié 30 grande rue d’Equillemont, 

8°) SAUBAT LALANNE Antonio, né le 03/09/1945, domicilié 26 rue de Chartres,  

9°) POINTEAU Joseph, né le 27/04/1922, domicilié 42 rue de Chartres. 

 

Conformément aux dispositions du Code de Procédure Pénale, la liste préparatoire sera établie en double exemplaire, dont 

l'un sera transmis au Tribunal de Grande Instance avant le 30 juin, sachant qu'il conviendra au préalable de solliciter, 

auprès des tirés au sort, la profession qu'ils exercent. 

 

Enfin, chaque personne sera informée que ce tirage ne constitue que le stade préliminaire de la procédure et que la liste 

définitive sera établie ultérieurement dans les conditions prévues aux articles 262 et suivants du code de procédure pénale. 
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XI- SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS ET AUTRES ORGANISMES  
M. le Maire donne la parole à Monsieur DUCERF qui informe l’assemblée qu’il a reçu un courrier émanant de l’Amicale 

des Sapeurs-Pompiers d’Auneau, sollicitant une subvention exceptionnelle. 

 

M. le Maire propose à l’assemblée de répondre favorablement à cette demande, soit le versement de la somme de 616  € 

(Six cent seize euros), correspondant aux recettes reçues lors du vide-grenier de 2009, réglée par les exposants, à 

l’Amicale des Sapeurs-Pompiers d’Auneau. 

 

Le conseil municipal, 

- Vu le vote du Budget Primitif communal 2010 en date du 22 Janvier dernier ; 

- Vu la délibération n°10/34 en date du 09 avril 2010 relative à l’attribution d’une subvention exceptionnelle à 

l’association « Philatélistes, Numismates et Collectionneurs d’Auneau et sa Région » ; 

- Vu la délibération prise précédemment relative à l’attribution des subventions à diverses associations pour 

‘exercice 2010  

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (Art. L.2311-7) ; 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (Art. L2313-1 - 2°) 

- Vu l’avis de la commission communale «Finances / Economie » du 26 avril 2010 ; 

- Ouï l’exposé de M. l’Adjoint délégué à la commission communale «Finances / Economie ». 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 décide d’octroyer une subvention exceptionnelle d’un montant de 616 € (six cent seize euros) à l’Amicale des 

Sapeurs-Pompiers d’Auneau ;  

 précise que ce montant sera imputé à l’article 6574 «subventions de fonctionnement aux associations et autres 

organismes de droit privé » du budget communal 2010  

 

 

XII-  RENDU COMPTE 
M. le Maire rend compte à l’assemblée, conformément aux articles L 2122.22 et L 2122.23 du code général des 

collectivités territoriales, des décisions relatives aux affaires suivantes : 

 
FIN DE DELEGATION DE FONCTIONS 

M. le Maire informe l’assemblée que par courrier en du 26 avril 2010, Mme VASLIN, conseillère municipale déléguée, 

présente sa démission de ses fonctions de déléguée aux « loisirs ». 

Un arrêté de fin de délégations de fonctions et de signature sera établi. 

 

Le conseil municipal en prend acte. 

 

XIII- QUESTIONS DIVERSES 
M Garenne demande ce qu’il advient du recrutement des maîtres-nageurs. Madame AUBIJOUX lui répond que deux 

candidatures ont été reçues.  

 

M. Dubois remercie le conseil municipal au nom de l’association des philatélistes et numismates du canton d’Auneau 

pour la subvention et l’aide des services techniques qui lui a été accordée pour l’organisation du 25
e
 anniversaire du 

concours régional.  

     

 L’ordre du jour étant épuisé, 

          levée de la séance à 22h45. 
     


